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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Etude de Me Jean-Louis BEAUD
Notaire associé

à CAROMB (Vaucluse)
10 Impasse des Lombards

Suivant acte reçu par Maître Jean-Louis BEAUD, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle
«Jean-Louis BEAUD, notaire associé», titulaire d’un Office Notarial à CAROMB (Vaucluse), 10 impasse
des Lombards, le 3 février 2023, enregistré au SPFE d’AVIGNON, le 3 février 2023, sous les mentions
8404P01 2023N 00241, Mme Catherine Léa Thérésine FAUQUE,  demeurant à CRILLON-LE-BRAVE
(84410),144 rue DU VIEUX FOUR RCS AVIGNON 390 664 993, a cédé à la Société dénommée CLOVIS
ET BASINA, SARL dont le siège est à CRILLON-LE-BRAVE (84410), 144 Rue du Vieux Four, identifiée au
SIREN sous le numéro 922405972 et  immatriculée au RCS d’AVIGNON un fonds de commerce de
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Restauration – dépot de pains exploité à CRILLON LE BRAVE (84410), 144 rue du Vieux Four, connu
sous le nom commercial Restaurant le Vieux Four. Entrée en jouissance : 03/02/2023. Prix : 200.000€
s’appliquant  aux  éléments  incorporels  pour  156.600  €  et  au  mobilier  et  matériel  pour  43.400  €.
Oppositions : en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi,
à l’adresse du notaire soussigné où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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